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Réponses d’Option consommateurs et de l’Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais (OC/ACEF) à la demande de renseignements no 1

de la Régie de l’énergie 

modification des tarifs  de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2008 

R-3537-2007: Phase 2

HAUSSES TARIFAIRES ET MÉTHODE DE RÉPARTITION DES HAUSSES

1. Référence :
Pièce C-1.7-OC-ACEF, pages 6 à 8.

Préambule : 

OC/ACEF de l’Outaouais recommande, malgré certaines réserves, l’application de la méthodologie de répartition uniforme des hausses tarifaires proposée par le distributeur.

Toutefois, OC/ACEF de l’Outaouais précise que :

« […], compte tenu de l’effet nuisible de cette nouvelle méthodologie sur la facture des ménages à faible revenu qui ne consomment que dans les premiers paliers d’un tarif, nous suggérons que l’évolution de l’indice d’interfinancement du Tarif 2 se fasse le plus graduellement possible.

[…] Nous sommes plutôt enclins à limiter l’évolution de l’indice à 0,81 pour le Tarif 2 en 2008.
[…] On y constate que de limiter l’indice R/C à 0,81 pour le Tarif 2 permet quand même d’améliorer l’ensemble des indices des autres tarifs mais dans une moindre mesure que la proposition du distributeur. »

OC/ACEF de l’Outaouais ne conteste pas le fait que la limitation de l’indice pour le Tarif 2 à 0,81 aura pour effet que la majeure partie des sommes retranchées des revenus de distribution au Tarif 2 est transférée au Tarif 1 étant donnée l’impact occasionné sur les autres tarifs. De plus, il reconnaît qu’une telle approche « génère toutefois une situation paradoxale où la situation que l’on voulait corriger pour le Tarif 2 (i.e., réduire l’impact sur la facture T-service) se produit pour le Tarif 1 ».

OC/ACEF de l’Outaouais soumet que « Malgré cet effet pervers sur les clients du Tarif 1, nous recommandons de limiter l’évolution de l’indice d’interfinancement du Tarif 2 à 0,81 pour 2008 compte tenu du nombre important de clients à ce tarif et afin d’harmoniser les hausses sur la facture T-Service de tous les tarifs. ».

Demandes :
1.1 Veuillez fournir les données à l’appui de votre affirmation selon laquelle les ménages à faible revenu ne consomment que dans les premiers paliers d’un tarif.

Réponse 1.1 : 
L’intervenante précise que le premier extrait cité en préambule relativement aux ménages à faible revenu peut porter à confusion. En effet, il faut lire cet extrait de la même façon que ce qui est précisé au 2e paragraphe de la page 6, où l’on indique que : « […], pour les clients ayant de faibles volumes de consommation, dont certains ménages à faible revenu, la méthodologie proposée, quoiqu’équitable, est moins intéressante que la méthodologie utilisée par le passé. »   
Ainsi, contrairement à ce qu’indique la question, notre affirmation n’est pas à l’effet que les ménages à faible revenu ne consommeraient que dans les premiers paliers d’un tarif mais plutôt que tel est le cas pour certains d’entre eux.
1.2
Veuillez justifier le choix de la valeur 0,81 comme limite pour l’indice d’interfinancement du Tarif 2 en 2008.
Réponse 1.2 : 
L’intervenante propose un indice d’interfinancement de 0,81 pour le Tarif 2 pour l’année 2008 essentiellement pour limiter la hausse applicable à ce tarif. De plus, le choix de la cible de 0,81 nous apparaît préférable à la proposition du Distributeur en ce qu’il s’agit d’une correction moins importante (de 0,02 plutôt que 0,04), donc plus graduelle. 

Aussi, faut-il tenir compte de l’impact sur le Tarif 1. Limiter l’indice d’interfinancement pour le Tarif 2  à moins de 0,81 pourrait avoir un impact trop important sur le Tarif 1. Toutefois, « l’effet pervers » auquel nous faisons référence dans notre mémoire (p. 8) pourra être limité, voir éliminé, si la Régie retenait nos recommandations aux sections 3.3.1 et 3.3.2 relativement à l’amortissement de certains soldes. 

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 2008

2. Référence :
Pièce C-1.7-OC-ACEF, page10.

Préambule : 

« En ce qui a trait au PGEÉ, nous demeurons préoccupé par le taux de participation et le niveau d’investissement pour les programmes en efficacité énergétique destinés au ménages à faible revenu. D’ailleurs, Gazifère confirme que, pour 2008, le pourcentage du budget du PGEÉ destiné à cette clientèle n’est que de 3%. Cette proportion demeure très faible comparé à celle d’autres distributeurs réglementés, et ce, tant au Québec qu’ailleurs au Canada. Cette situation demeure d’autant plus préoccupante que Gazifère n’atteint souvent pas les cibles fixées pour les programmes visant cette clientèle. »

Demandes :
2.1 Veuillez fournir des données statistiques sur la proportion de ménages à faible revenu dans la région desservie par Gazifère.

Réponse 2.1 : 

OC/ACEF ne dispose pas de données précises pour l’année 2007. Cependant, les données publiques sur le taux et le nombre de ménages à faible revenu publiées par Statistiques Canada pour la région de l’Outaouais, auxquelles a accès l’intervenante, sont résumées dans le tableau ci-dessous : 
Tableau 1 : Nombre Et Taux De Familles A Faible Revenu, Selon Le Type De Famille
Region De L’outaouais Annee 2004

	
	Nombre de familles1
	Taux (%)2

	Famille à faible revenu
	9 460
	9.8

	   Famille comptant un couple
	4 840
	6.1

	   Sans enfants
	2 040
	5.6

	   Avec 1 enfant
	1 040
	5.6

	   Avec 2 enfants
	980
	5.6

	   Avec 3 enfants et plus
	780
	11.4

	   Famille monoparentale
	4 620
	26.7

	   Avec 1 enfant
	2 390
	23.0

	   Avec 2 enfants
	1 440
	27.9

	   Avec 3 enfants et plus
	790
	44.6


En utilisant les données du tableau ci-dessus, le taux moyen de familles à faible revenu pour l’ensemble de la région de l’Outaouais pour l’année 2004 est supérieur à 17%. Il va de soi que les données fournies ci-dessus sont d’ordre général et elles ne permettent pas de distinguer les familles qui sont également des clients de Gazifère. Toutefois, elles permettent de constater qu’il y a une proportion non négligeable de familles à faible revenu dans la région de l’Outaouais.  

2.2 Veuillez fournir un estimé de la proportion de ces ménages qui font partie de la clientèle de Gazifère.

Réponse 2.2 : 
L’intervenante ne possède pas ces données. 
Par ailleurs, l’intervenante est d’avis que Gazifère pourrait effectuer une étude à cet effet. Les deux autres distributeurs réglementés au Québec ont déjà analysés les données de Statistiques Canada afin d’avoir une meilleure connaissance de la proportion de leur clientèle qui constitue des ménages à faible revenu. En ce qui concerne l’analyse effectuée par Hydro-Québec voir, par exemple, HQD-13, doc. 1, au dossier R-3610-2006.
Si Gazifère, n’était pas en mesure d’effectuer, à ce stade-ci, une étude socio-démographique détaillée sur la proportion de ménages à faible revenus dans le territoire qu’elle dessert, OC/ACEF est d’avis qu’elle devrait minimalement effectuer une étude sur la base du croisement de données de Statistiques Canada à l’instar d’autres Distributeurs réglementés. Par exemple, la méthode employée à cette fin par Gaz Métro a été présentée à la pièce Gaz Métro 9, document 1 (p. 28) au dossier R-3630-2007.
Même en l’absence de données précises relativement à la proportion de ménages à faible revenu dans la franchise de Gazifère, il n’en demeure pas moins que la proportion de 3% du budget du PGEÉ dédiée aux ménages à faible revenu demeure très faible. 
� Note 1 : Statistique Canada, Division des données régionales et administratives, Données sur les familles.


En ligne : � HYPERLINK "http://www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil07/societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/mfr_unite_fam07.htm" ��http://www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil07/societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/mfr_unite_fam07.htm�





Note 2 : Statistique Canada, Division des données régionales et administratives, Données sur les familles. 


En ligne : � HYPERLINK "http://www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil07/societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/taux_revenu07.htm" ��http://www.stat.gouv.qc.ca/regions/profils/profil07/societe/fam_men_niv_vie/rev_dep/taux_revenu07.htm�





